








Nom et prénom :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Rue et numéro :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Code postal et localité :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Numéro de registre national :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

E-mail :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Entreprise :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Profession / fonction :

………………………………………………………………………………………………………………………………………..

• souhaite s’affilier à partir du : ………………………………………………….....................………..

• affilié précédemment auprès de : ………………………………………………………….......……

• CSC membre depuis le : …………………………………………………………

• CGSLB membre depuis le : …………………………………………………………

A retourner à :

FGTB HORVAL
Secrétariat Fédéral
Rue des Alexiens, 18
1000 Bruxelles

EN VOUS AFFILIANT AUPRES DE NOTRE CENTRALE

■ Vous préservez vos droits

■ Vous concrétisez la solidarité des travailleurs du secteur Commerce
Alimentaire

■ Vous contribuez à un monde social, juste et démocratique

EN TANT QUE MEMBRE  …

■ Vous recevez des informations et de la documentation à propos de
la législation sociale, des barèmes salariaux, des conventions collectives
de travail, …

■ Vous pouvez faire appel à nos sections :

• Pour une application correcte de la législation et des accords sectoriels

	 • Pour une aide juridique

	 • En cas de chômage

■ Vous pouvez faire appel au service chômage de la FGTB, principalement
pour un traitement rapide de votre dossier de chômage ou de prépension

■ Vous avez droit à une prime syndicale, qui rembourse presque intégrale-
ment votre cotisation

■ En cas de grève, une indemnité vous est octroyée

■ Notre journal bi-mensuel “Syndicats”  vous est envoyé gratuitement et
vous permet d’être au courant de l’actualité sociale

■ Vous recevez gratuitement nos dépliants et brochures

■ Vous pouvez consulter notre site web à l’adresse internet
http://www.horval.be

Formulaire d’affiliation
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Chèques-repas électroniques

En exécution de l’article 19bis, § 3, 3° de l’Arrêté Royal du
28 novembre 1969, comme modifié par l’Arrêté Royal du
12 octobre 2010, une convention sectorielle déterminera
le cadre dans lequel est réglé le choix pour les chèques-
repas électroniques. Ce cadre respectera les principes sui-
vants :

• Les titres-repas sous forme électronique sont crédités
chaque mois, en une ou plusieurs fois, sur le compte
titre-repas du travailleur en fonction du nombre de
jours du ce mois pendant lequel le travailleur fournira
vraisemblablement ses prestations. Les titres-repas sous
forme électronique sont censés être octroyés au travail-
leur au moment où son compte titres-repas est crédité.
Au plus tard le dernier jour du premier mois qui suit le
trimestre, le nombre de titres-repas est régularisé en
fonction du nombre de jours pendant lesquels le travail-
leur a fourni des prestations durant le trimestre.

• Le nombre de titres-repas sous forme électronique et
leur montant brut, diminué de la part personnelle du
travailleur, sont mentionnés sur le décompte, visé à l’ar-
ticle 15, alinéa 1er, de la loi du 12 avril 1965 concernant la
protection de la rémunération des travailleurs.

• Avant l’utilisation de titres-repas sous forme électro-
nique, le travailleur peut vérifier le solde ainsi que la
durée de validité des titres-repas qui lui ont été délivrés
et qui n’ont pas encore été utilisés.

• L’employeur et le travailleur peuvent modifier leur choix
moyennant le respect d’un délai de préavis d’un mois.
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Ce délai de préavis prend cours le premier jour du mois
qui suit celui au cours duquel le préavis a été notifié.

• L’utilisation des titres-repas sous forme électronique ne
peut pas entraîner de coût pour le travailleur, sauf en
cas de vol ou de perte sous les conditions à fixer par une
convention collective de travail conclue au niveau du
secteur ou de l’entreprise, ou par le règlement de travail
lorsque le choix de titres-repas sous forme électronique
est réglé par un accord individuel écrit.

Les partenaires sociaux recommandent l’introduction des
titres-repas électroniques dans les entreprises via une CCT
d’entreprise, à condition que cette CCT d’entreprise res-
pecte les principes susmentionnés.
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Transport public et transport privé - Intervention de l’employeur à pa

Dès le 1er février 2011 l’intervention patronale se fait sur base du tab
plus favorable a été convenu.

MONTANT DE L’INTER  VE

KM
TRANSPORT PRIVÉ

PAR SEMAINE PAR MOIS

1 4,40 14,60

2 4,90 16,20

3 5,30 17,60

4 5,80 19,30

5 6,30 21,00

6 6,70 22,10

7 7,10 23,50

8 7,40 24,90

9 7,90 26,50

10 8,30 27,50

11 8,70 29,50

12 9,10 30,50

13 9,60 32,00

14 10,00 33,50

15 10,40 34,50

16 10,90 36,50

17 11,30 37,50

18 11,70 39,00

19 12,10 40,50

20 12,50 42,00
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eur à partir du 1er février 2011 en € - minimum pour remboursement 2 km

du tableau sous-mentionné, sauf si dans votre entreprise un règlement

TER VENTION PATRONALE

TRANSPORT EN COMMUN

RAILFLEX PAR SEMAINE PAR MOIS

/ 5,50 18,30

/ 6,10 20,50

7,40 6,70 22,30

8,60 7,30 24,40

9,50 7,90 26,00

10,30 8,40 28,00

11,00 8,90 30,00

11,60 9,40 31,00

12,10 9,90 33,00

12,60 10,40 35,00

13,10 11,00 37,00

13,60 11,50 38,50

14,20 12,10 40,00

14,60 12,60 42,00

15,00 13,10 43,50

15,50 13,60 45,00

15,90 14,10 47,50

16,40 14,60 49,00

16,90 15,30 51,00

17,30 15,80 53,00
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MONTANT DE L’INTER  VE

KM
TRANSPORT PRIVÉ

PAR SEMAINE PAR MOIS

21 12,90 43,00

22 13,40 45,00

23 13,90 46,00

24 14,30 48,00

25 14,70 49,00

26 15,00 50,00

27 15,60 52,00

28 15,90 53,00

29 16,50 55,00

30 16,80 56,00

31-33 17,50 59,00

34-36 18,90 63,00

37-39 20,30 67,00

40-42 21,30 71,00

43-45 22,80 75,00

46-48 23,90 80,00

49-51 25,50 84,00

52-54 26,00 87,00

55-57 27,00 89,00

58-60 28,00 92,00

61-65 28,50 96,00

66-70 30,50 101,00

71-75 31,50 106,00
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TER VENTION PATRONALE
TRANSPORT EN COMMUN

RAILFLEX PAR SEMAINE PAR MOIS

17,70 16,30 54,00

18,20 16,80 56,00

18,70 17,40 58,00

19,10 17,90 59,00

19,50 18,40 62,00

20,20 19,10 63,00

20,60 19,50 65,00

21,00 19,90 67,00

21,30 20,60 68,00

21,70 21,00 70,00

22,60 21,80 73,00

24,10 23,30 78,00

25,00 24,40 82,00

27,00 26,00 87,00

28,00 27,50 91,00

29,00 29,00 96,00

31,00 30,00 101,00

32,00 31,50 104,00

33,00 32,00 107,00

34,50 33,50 111,00

36,00 34,50 115,00

38,00 36,00 120,00

40,50 38,00 126,00
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MONTANT DE L’INTER  VE

KM
TRANSPORT PRIVÉ

PAR SEMAINE PAR MOIS

76-80 33,00 110,00

81-85 35,00 115,00

86-90 36,00 120,00

91-95 37,50 125,00

96-100 39,00 129,00

101-105 40,50 134,00

106-110 41,50 139,00

111-115 43,00 143,00

116-120 44,50 148,00

121-125 46,00 153,00

126-130 47,00 158,00

131-135 48,50 163,00

136-140 50,00 167,00

141-145 52,00 172,00

146-150 53,00 178,00

151-155 55,00 181,00

156-160 56,00 186,00

Spécialement pour les travailleurs à temps partiel la
formule RAILFLEX a été lancée, une carte train flexible
avec laquelle le travailleur à temps partiel peut dans
une période de 15 jours calendrier successifs effectuer
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TER VENTION PATRONALE
TRANSPORT EN COMMUN

RAILFLEX PAR SEMAINE PAR MOIS

42,00 40,00 132,00

44,50 41,50 137,00

46,00 43,00 143,00

47,50 44,50 148,00

50,00 46,00 153,00

52,00 48,00 160,00

53,00 49,50 165,00

55,00 51,00 171,00

57,00 53,00 177,00

59,00 54,00 181,00

61,00 56,00 187,00

62,00 58,00 192,00

63,00 59,00 198,00

65,00 61,00 203,00

67,00 63,00 211,00

/ 64,00 214,00

/ 66,00 220,00

5 voyages aller/retour identiques. La date de ces cinq
voyages aller/retour peut être choisie librement par le
titulaire de la carte.
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ATH - TOURNAI - LESSINES

Bureau Régional

  ■ Rue Dorez 6 - 7500 Tournai
Tél. 069/89.08.30
Fax 069/89.08.39

BRUXELLES

  ■ Avenue de Stalingrad 76 - 1000 Bruxelles
Tél. 02/512.95.02

02/512.63.61
02/512.13.52
02/512.33.95

Fax 02/511.38.23

CHARLEROI - CENTRE - MONS - BRABANT-WALLON

Bureaux Régionaux

  ■ Boulevard Devreux 36/38 - 6000 Charleroi
Permanences du lundi au vendredi de 9h à 12h
Tél. 071/31.34.77
Fax 071/64.13.22

■ Rue Aubry 23 - 7100 Haine-St-Paul
Permanences du lundi au vendredi de 9h à 12h
Tél. 064/26.23.60
Fax 064/26.51.95

■ Rue Lamir 18/20 - 7000 Mons
Permanences du lundi au vendredi de 9h à 12h
Tél. 065/32.38.80
Fax 065/32.38.94
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Brabant wallon - Permanences

  ■ Avenue Léon Jouret 27 - 1420 Braine-l’Alleud
(1er et 3ème mardi du mois de 9h à 12h)
Tél. 02/389.15.40
Fax 02/389.15.41

  ■ Avenue de Wisterzée 19 - 1490 Court-Saint-Etienne
(jeudi matin de 9h à 12h)
Tél. 010/62.16.52
Fax 010/62.16.51

■ Rue du Bosquet, 6E - 1370 Jodoigne
(jeudi matin de 9h à 12h)
Tél. 010/81.98.43
Fax 010/81.98.41

  ■ Rue du Géant, 4 - 1400 Nivelles
(lundi matin de 9h à 12h)
Tél. 067/21.50.06
Fax 067/89.40.91

  ■ Chaussée de Mons 95 - 1480 Tubize
(2ème et 4ème mardi du mois de 9h à 12h)
Tél. 02/355.78.13
Fax 02/391.03.11

  ■ Rue de l’Ermitage 11 - 1300 Wavre
(le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 16h)
(le jeudi de 13h à 16h - le vendredi de 9h à 12h)
Tél. 010/22.91.29
Fax 010/23.55.41
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LIEGE

  ■ Place St.-Paul 9/11 - 4000 Liège
Tél. 04/221.96.66
Fax 04/221.96.72

MOUSCRON

  ■ Rue du Val 3 - 7700 Mouscron
Tél. 056/85.33.33
Fax 056/85.33.29

NAMUR - LUXEMBOURG

  ■ Rue Dewez 28 - 5000 Namur
Tél. 081/22.33.19
Fax 081/22.96.51

  ■ Rue des Martyrs 80 - 6700 Arlon
Tél. 063/22.75.84
Fax 063/22.60.25

  ■ Rue des Brasseurs 13 - 6900 Marche-en-Famenne
Tél. 084/31.40.24
Fax 084/32.18.85

VERVIERS

  ■ Rue de Bruxelles 19 - 4800 Verviers
Tél. 087/29.24.58
Fax 087/29.24.65
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Notes
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